
 

 

  PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 
 
 

 
24 mars 2026  Procès-verbal de la séance régulière de la Régie Intermunicipale Incentraide 

tenue le 24 mars 2026 à 19 h 00, à Saint-Louis de Blandford à laquelle étaient 
présents les administrateurs: Monsieur Éric Bergeron, Monsieur Frédéric 
Champagne et Monsieur François-Michel Bonneau-Leclerc et Madame Sylvie 
Salois. 

 
Était absent Madame Élisabeth Hamel ainsi que Monsieur Harrold Poisson. 

 
 Était également présente la directrice générale et secrétaire-trésorière de la 

Régie, Mme Nancy Boivin ainsi que Monsieur François Arel directeur incendie. 
 

    
26-03-1926               LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Sur proposition de Monsieur Frédéric Champagne, appuyé par Monsieur François-
Michel Bonneau-Leclerc, il est résolu à l’unanimité des administrateurs d’adopter 
l’ordre du jour de la présente séance tout en laissant ouvert le varia jusqu’à la fin de 
la séance.   
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
2. Présentation des états financiers 2025 par Groupe RDL. 
3. Rapport du directeur incendie du 01 au 28 février 2026. 
4. LA BONNE FLAMME DU MOIS : Ristourne MRC pour formation pompier. 
5. Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 17 février 2026. 
6. Nomination de la nouvelle élue au sein de la Régie. 
7. Dépôt de la liste des salaires du 1 au 28 février 2026. 
8. Dépôt de l’état de résultats de février 2026. 
9. Adoption des comptes payés de février 2026. 
10. Fusion de la Régie Incentraide avec la Régie des Chutes. 
11. Webinaire sur Schéma de couverture de risques (FQM). 
12. Majoration du coût d’assurance suite au dépôt de l’évaluation des équipements 
13. Changements apportés aux Comités de CNESST. 
14. Refinancement pour l’unité d’urgence. 
15. Dépôt du projet pour l’étude de l’implantation du service de premier répondant. 
16. Intervention en sécurité civile suite au verglas. 
17. Varia 
18. Levée de l’assemblée. 

 
ADOPTÉE 
 
 

26-03-1927 ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2025 PRÉSENTÉ PAR GROUPE RDL 
 

Rencontre avec Mme Caroline Leduc de la firme RDL Victoriaville SENCLR 
société de comptables agréés pour la présentation aux administrateurs des 
états financiers de la Régie Intermunicipale Incentraide de l’année 2025.  
 
Le rapport financier de l’année 2025 est déposé et sera transmis au MAMROT. 

Sur proposition de M. Frédéric Champagne, appuyé par M. François-Michel 

Bonneau-Leclerc, il est résolu à l’unanimité des administrateurs d’adopter le 

rapport financier de 2025. 

ADOPTÉE 
 
 

DÉPÔT DU RAPPORT RÉSUMÉ DES INTERVENTIONS DES POMPIERS 

  
 La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nancy Boivin dépose le 

rapport résumé des interventions des pompiers pour la période du 1 au 28 
février 2026. Il est expliqué par le directeur incendie Monsieur François Arel. 

 
 

 

LA BONNE FLAMME DU MOIS : RISTOURNE MRC POUR FORMATION 
POMPIER. 
 
L’information est apportée qu’un montant de 7030.74 en février et un montant 
de 10 314.60 en mars a été déposé par la MRC en lien avec la formation des 
pompiers 2025-2026.  
 

  
 
 



 

 

26-03-1928 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 17 
FÉVRIER 2026. 
 
Sur proposition de Monsieur François-Michel Bonneau-Leclerc et appuyé de 
Monsieur Frédéric Champagne, il est résolu à l’unanimité des administrateurs 
d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du 17 février 2026. 
 
ADOPTÉE 

 

26-03-1929 NOMINATION DE LA NOUVELLE ÉLUE AU SEIN DE LA RÉGIE. 
 

Il est proposé par Monsieur Frédéric Champagne, appuyé de Monsieur 
François-Michel Bonneau-Leclerc, d’accueillir Madame Sylvie Salois au sein 
du conseil de la Régie Intermunicipale Incentraide en tant que nouvelle 
administratrice en remplacement de Madame Jennifer Vallée. 
 

 
 

ADOPTÉE 
 
 

DÉPÔT DE LA LISTE DES SALAIRES POUR LA PÉRIODE DU 1 AU 28 
FÉVRIER 2026. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nancy Boivin dépose la 
liste des salaires couvrant les périodes 4 et 5.  Un montant totalisant 
13 627.95 $ versé en salaire a été nécessaire pour ces 2 périodes de paie. 
 

 

DÉPÔT DE L’ÉTAT DE RÉSULTATS POUR LA PÉRIODE DE FÉVRIER 2026. 
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Nancy Boivin dépose 
l’état de résultats pour la période se terminant le 28 février 2026. 
 
 

26-03-1930 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS POUR LA PÉRIODE DE FÉVRIER 2026. 
 

Sur proposition de Monsieur Frédéric Champagne, appuyé par Monsieur 
François-Michel Bonneau-Leclerc, il est résolu à l’unanimité des 
administrateurs d’adopter les comptes payés au 28 février 2026 tel que 
déposés pour une somme totale de 25 829.43 $. 
 

 
 

ADOPTÉE 
 

 

26-03-1931 FUSION DE LA RÉGIE INCENTRAIDE AVEC LA RÉGIE DES CHUTES. 

 

ATTENDU QUE  la Régie Intermunicipale Incentraide reconnaît avoir lu et 
pris connaissance du Guide du demandeur concernant le volet – 
Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, 
sous-volet Coopération intermunicipale;  
 
ATTENDU QUE les organismes municipaux de Saint-Rosaire, Saint-Louis 
de Blandford, Daveluyville et Maddington Falls désirent présenter un 
projet de bonification de fourniture de service dans le cadre du volet – 
Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité.  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Sylvie Salois, appuyé par M. 
Frédéric Champagne et résolu que la présente résolution soit adoptée et 
qu’elle statue et décrète ce qui suit :  
 
Le conseil de la Régie Intermunicipale Incentraide s’engage à participer au 
projet de mise en commun des 2 régies intermunicipales : Incentraide et 
des Chutes; 
  
Le conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport 
minimal exigé dans le cadre du programme;  
 

Le conseil nomme la municipalité de Daveluyville, organisme responsable 
du projet, et autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet – 
Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, 
sous-volet Coopération intermunicipale;  



 

 

 
Le conseil désigne Mme Nancy Boivin pour signer tout document 
nécessaire ou utile ou demandé par l’organisme municipal responsable 
du projet aux fins de la présente demande de subvention.  
 
ADOPTÉE 
  
 
WEBINAIRE SUR LE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES (FQM). 
 
La directrice générale apporte l’information qu’un webinaire sera diffusé le 14 
avril portant sur l’importance du schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie. Cette formation propose une analyse du cadre légal et des 
obligations juridiques ainsi que les risques de poursuites en cas de 
défaillance. Avis aux intéressés. 
 
 
 

26-03-1932 MAJORATION DU COÛT D’ASSURANCE SUITE AU DÉPÔT DE 
L’ÉVALUATION DES ÉQUIPEMENTS.   

Étant donné les modifications aux valeurs des équipements apportées suite 
à la transmission du rapport de M. Robert à notre assurance, une facture 
additionnelle de 649.00 $ est à payer. Sur proposition de Madame Sylvie 
Salois, appuyé par Monsieur Frédéric Champagne, il est unanimement résolu 
de procéder au paiement de cette facture sans délais. 
 

ADOPTÉE 
 

26-03-1933 CHANGEMENTS APPORTÉS AUX COMITÉS DE CNESST.   

CONSIDÉRANT QUE : 

• La CNESST impose des obligations en matière de santé et sécurité du 
travail;  

• Les nouvelles dispositions législatives exigent la mise en place de 
mécanismes de prévention, incluant un comité de santé et sécurité du 
travail;  

• L’employeur doit identifier, corriger et contrôler les risques présents 
dans le milieu de travail;  

• Il est nécessaire d’établir un plan d’intervention afin de prévenir les 
accidents et assurer la sécurité des travailleurs; 

Il est proposé par Monsieur François-Michel Bonneau-Leclerc, appuyé par 
Monsieur Frédéric Champagne, il est résolu de procéder à la formation de ce 
nouveau comité en sollicitant la participation des employés intéressés à 
s’impliquer dans ce mandat conformément aux exigences de la CNESST. 
 

ADOPTÉE 

 

26-03-1934 REFINANCEMENT POUR L’UNITÉ D’URGENCE. 

 

CONSIDÉRANT QUE : 

• Le prêt contracté par la régie pour l’unité d’urgence arrivera à échéance 
prochainement;  

• Il est nécessaire d’assurer la continuité du financement;  

• La régie souhaite obtenir les meilleures conditions financières 
disponibles sur le marché;  

• Il y a lieu d’autoriser les démarches nécessaires au refinancement de 
ce prêt;  

Il est proposé par Madame Sylvie Salois et appuyé par Monsieur Frédéric 
Champagne et résolu que la régie autorise la direction générale à entreprendre 
toutes les démarches nécessaires afin de procéder au refinancement du prêt 
de l’unité d’urgence. 

ADOPTÉE 

 

 



 

 

26-03-1935 DÉPÔT DU PROJET DE L’IMPLANTATION DU SERVICE DE PREMIER 
RÉPONDANT. 

 
 

 
 

ATTENDU QUE  la Municipalité de Saint-Rosaire et la Municipalité de Saint-
Louis de Blandford souhaite augmenter la rapidité et 
l’efficience des réponses en cas de situations médicales 
d’urgences vitales en attendant l’arrivée des techniciens 
ambulanciers; 

 
 ATTENDU QUE les Municipalités ont la responsabilité d’assurer la protection 

des personnes et des biens sur leur territoire et qu’elles ont 
déléguées la compétence exclusive en matière de services 
de premiers répondants à la Régie Intermunicipale 
Incentraide pour l’ensemble de leur territoire; 

 
 ATTENDU QUE  la Régie Intermunicipale Incentraide a pris connaissance de 

l’entente de services de premiers répondants proposé par 
l’Établissement territorial de Santé Québec desservant la 
région du centre du Québec et plus spécifiquement des 
modalités d’application relative à l’implantation et à 
l’opération d’un service de premiers répondants;  

 
ATTENDU QU' à la suite de l’analyse par Santé Québec du territoire visé 

par la demande, de l’évaluation des besoins et de la 
proposition du niveau de service de premiers répondants 
requis, la Régie Intermunicipale Incentraide s’engagera à 
finaliser l’étude de faisabilité notamment au niveau des 
ressources humaines et financières quant à la mise en 
place d’un service de premiers répondants;  

 
POUR CES MOTIFS, sur proposition de M. François-Michel Bonneau-

Leclerc, appuyée par M. Frédéric Champagne, il est 
unanimement résolu et adopté  

 
QUE  le conseil de la Régie Intermunicipale Incentraide approuve 

l’avis d’intention d’implanter un service de premiers 
répondants;  

 
QUE  M. Éric Bergeron et que Mme Nancy Boivin   respectivement 

en tant que président et directrice générale sont autorisés à 
signer pour et au nom de la Régie Intermunicipale 
Incentraide le formulaire de demande de soutien financier 
et l’entente avec Santé Québec pour l’implantation d’un 
service de premiers répondants sur son territoire. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 

26-03-1936 INTERVENTION EN SÉCURITÉ CIVILE. 

ATTENDU QUE les municipalités ont des obligations en matière de préparation 
et d’intervention en sécurité civile, notamment en vertu du Ministère de la 
Sécurité publique du Québec et des cadres de référence en vigueur; 

ATTENDU QUE la tenue d’exercices est essentielle afin d’assurer la 
coordination des intervenants, la mise à jour des connaissances et l’efficacité 
des interventions en situation d’urgence; 

ATTENDU QUE la prévention et la préparation demeurent des éléments clés 
pour assurer la sécurité des citoyens; 

Il est proposé par Monsieur François-Michel Bonneau-Leclerc et appuyé par 
Monsieur Frédéric Champagne et résolu : 

QUE les municipalités de Saint-Rosaire et Saint-Louis de Blandford soient 
invitées à planifier et inscrire annuellement à leur calendrier une journée dédiée 
aux pratiques et exercices en sécurité civile; 

QUE cette journée vise à mobiliser les intervenants, tester les procédures en 
place et identifier les améliorations requises; 



 

 

QU’ un suivi soit effectué afin de s’assurer de la mise en œuvre de cette activité 
dans des délais raisonnables; 

ET QUE cette initiative vise à améliorer la coordination entre les différents 
intervenants et à assurer une réponse efficace en cas de sinistre, au bénéfice 
de la sécurité de la population. 

ADOPTÉE  

 

 
 

26-03-1937 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE   

 
Sur proposition de Monsieur François-Michel Bonneau-Leclerc, appuyé par 
Monsieur Frédéric Champagne, il est unanimement résolu de procéder à la 
levée de l’assemblée à 20 h 55. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
______________________   _________________________ 
M. Éric Bergeron      Mme Nancy Boivin  
Président   Directrice générale 
   et secrétaire-trésorière 


